
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 3  DLH  447  -  Réalisation,  183,  avenue  du  Maine  (14e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  16  logemen t s  sociaux  (10  PLAI  -  6  PLUS)  par  la  RIVP  –  Subvention
(900  087  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Dans  le  cadre  d’un  bail  emphytéo tiqu e  avec  la  Ville  de  Paris ,  la  RIVP  propose  de  réalise r
un  progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  au  183,  avenue  du  Maine  (14e)  de  16  logemen t s
sociaux.  Celui- ci  compor t e r a  10  PLAI  et  6  PLUS.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  est  composé  d’un  immeuble  élevé  en  R+6  sur  un  niveau  de  sous- sol
compor t an t  16  logement s  répa r t is  sur  627,78  m²  de  surface  utile.  Côté  rue,  la  façade  est
de  belle  qualité,  en  pierre s  et  enduit  plât re .  Elle  est  orneme n t é e  de  bande a ux  et  corniches
en  pierre  enduite  et  de  linteaux  et  encadre m e n t s  de  fenêt re s .  Côté  cour,  la  façade  est  plus
simple,  en  enduit  plâtre ,  avec  des  bande aux  à  chaque  niveau  de  planche r  et  des  garde-
manger .

L’ensemble  est  en  bon  état  excepté  certains  logeme nt s  et  les  façades .  Des  travaux  de
rénovation  thermique  sont  à  prévoir.  Les  logemen t s  sont  à  ce  stade  en  étique t t e  E  ou  F,  la
RIVP  ambitionne  de  les  faire  atteindre  l’étique t t e  D suite  aux  travaux.

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  un
gain  énergé tiqu e  de  40% ,  obtenir  une  certification  NF  Habita t  Paris  et  être  labellisé
Rénovation  150.



Le  progra m m e  de  travaux  avec  impact  sur  le  bilan  énerg é t iqu e  du  bâtimen t  prévoit
notam m e n t  :

-Le  remplace m e n t  des  portes  palières ,

-Le  remplace m e n t  des  menuiser ie s ,

-L’Isolation  Thermique  par  l’Extérieu r  sur  cour,

-L’Isolation  Thermique  par  l’Inté rieu r  sur  rue,

-L’isolation  de  la  toiture ,

-Le  change m e n t  des  radiate u r s .

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

10  logement s  PLAI,  d'une  surface  utile  totale  de  367,604  m²,  se  décomposa n t  en  :

3  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  20  m²

5  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  37  m²

2  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  62  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  6,48
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

6  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  260,174  m²,  se  décomposa n t  en  :

1  T1  d'une  surface  de  18  m²

3  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  39  m²

2  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  62  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  7,27
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

2  locaux  d'activités,  d'une  surface  utile  d'environ  70,7  m²  dont  le  loyer  serai t  fixé
sur  la  base  mensuelle  de  22,92  euros/m².

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  3  864  325  euros  dont  3  480  974  pour  la  par tie
logement s  (soit  5  545  euros/m²  de  surface  utile),  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLAI PLUS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Locaux
d'act ivit é s

TOTAL
Opérat io n

Charge  foncière 1  099  781 778  377 1  878  158 211  044 2  089  202

Travaux 702  377 497  112 1  199  489 128  043 1  327  533
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Honorai r es/Divers 236  173 167  153 403  327 44  264 447  591

TOTAL 2  038  332 1  442  642 3  480  974 383  352 3  864  325

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLAI PLUS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Locaux
d'act ivit é s

TOTAL
Opérat io n

Prêt  CDC  (40  ans) 481  042 443  446 924  488 924  488

Prêt  foncier  CDC  (60
ans)

442  921 313  478 756  399 756  399

Subven tion  Ministè re s 120  000 60  000 180  000 180  000

Subvention  principale
Etat

600  000 120  000 720  000 720  000

Subvention  Ville  de
Paris

394  369 505  718 900  087 900  087

Prêt  bancaire
commerce s

383  352 383  352

TOTAL 2  038  332 1  442  642 3  480  974 383  352 3  864  325

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvre  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personn alisée  au  logement  et  que,  conformé m e n t  à
l'ar ticle  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressources  PLAI.

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  : 5  logement s  ;

Ministè r e s  : 3  logemen t s  ; 

Ville  de  Paris  : 8  logemen t s .

Les  logeme nt s  devront  faire  l’objet  d’une  répar t i tion  équitable  et  propor t ionn elle  entre  les
rése rva t ai r e s  en  ce  qui  concern e  les  typologies  et  les  catégorie s  de  finance m e n t .



En  cas  de  modification  du  nombre  de  logemen t s  sociaux  intégrés  dans  le  progra m m e,  les
droits  de  réserva t ion  accordé s  à  la  Ville  de  Paris  ne  pour ron t  être  inférieu rs  à  50  %  du
nombre  final  total  de  logemen t s .

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  la  RIVP  une  subvention  d’un  montan t  maximum  de   900  087
euros  ;

d’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  aux  emprun t s  à  souscri re  par  la  RIVP  pour  le
finance m e n t  des  logeme nt s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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